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COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DU 08/06/2023 à 20H30 

Le 8 juin 2023, les membres du conseil municipal, convoqués le 29 mai 2023, se sont réunis en séance ordinaire à la mairie 
sous la présidence de Monsieur DOLÉ, Maire. 

Présents : MM. Sébastien DOLÉ, Christophe MACQUART, Benjamin WATIER, Thierry BERTRAND, Romain LEVECQUE et Mickaël 
MIMIN, et Mmes Adeline HÉNIN. (7) 
Absents excusés : Monsieur Stéphane VISNEUX (pouvoir donné à M. Sébastien DOLÉ), Monsieur Yves TRUCHON et Madame 
Aurélie RODRIGUES DA CRUZ (pouvoir donné à M. Thierry BERTRAND)  
Absent : - 
Secrétaire de séance : M. Benjamin WATIER  
Quorum = 6 : atteint 
 
Ordre du Jour : 

• Étude devis maison rue M. FAROUX 

• Devis porte de la mairie,  

• Questions diverses 
 

Clôture de la séance précédente 
Le procès-verbal de la séance du 11 mai 2023 a été adressé à tous les membres du conseil municipal avec la convocation au 
Conseil de ce jour. Le procès-verbal est approuvé à l’unanimité sans observation. 
 
 
Point information du Conseil Municipal 
Monsieur DOLÉ souhaite faire part au Conseil des différents événements qui ont eu lieu entre ces deux séances : 
Des ateliers compostage et jardinage au naturel ont eu lieu le 13/05/2023. Le manque de participation au second serait peut-
être dû à un défaut d’information (mauvaise réception des notifications panneaupocket) 
Une réunion s’est tenue avec la DDT et l’AF sur l’entretien des cours d’eau le 15/05/2023. 
Une rencontre a eu lieu avec ENEDIS sur le déploiement des énergies renouvelables et des conséquences dans leur 
organisation. 
La commune a convié les riverains, rue Henri SALMON, le 27 mai pour la mise en place du marquage au sol. Les membres du 
Conseil municipal ont tenu compte des observations pour réaliser les plans fournis à l’artisan. 
Les devis votés au dernier Conseil ont été validés (animation de la fête, réfection du chemin de Nappes, changement de porte 
et réfection du secrétariat de mairie, rénovation de la fontaine Saint Remi, parquet de la salle de bain et test bélier sur le 
tubage de la maison rue M. FAROUX).  
Un rendez-vous aura lieu le 15 juin avec La Poste pour la restitution de la base adresse locale. 
Les panonceaux « sauf engins agricoles » ont été commandés et sont posés ruelle du moulin. 
 
 
Devis 
 
1 Porte mairie 
Une erreur de taux de TVA s’était glissée dans le devis TOFFOLO pour le changement de porte de la mairie. Le montant hors 
taxe reste donc inchangé mais le TTC est à 22 129.20€ 
Délibération 2023/06-01 
 
2 Maison rue M. FAROUX 
- Le devis LEROY MERLIN ne contenant que la pose, celui-ci n’a pu être validé. Une demande a été faite auprès de M. LAURIN 

pour la réfection de la salle de bain, fournitures et pose. Un autre devis va également être demandé. 
- M. DOLÉ s’est entretenu avec l’entreprise SEGUIN pour le conduit. Celui-propose de changer le tubage en même temps 

que le test bélier. Le Conseil confirme ne demander que le test bélier et d’attendre le résultat avant toute autre prise de 
décision.  



Horaires d’ouverture au public : lundi de 11h à 13h et de 16h30 à 19h et jeudi de 11h à 13h 
Permanence du Maire le samedi de 9h à 12h 

Questions diverses 

• Le Grand Reims informe de la mise en place d’un PLUIh avant août 2027. 

• La demande de subvention pour l’installation d’une pompe à chaleur à la mairie implique un diagnostic préalable 
au dépôt du dossier. 3 cabinets d’études ont déjà été contactés. 

• Le transformateur rue de Nappes a été ouvert et des câbles passent. ENEDIS va être contacté en urgence.  

• Les frênes morts en périphérie des parcelles peuvent être donnés à l’affouage, ceux dans les parcelles 18/19 
seront vendus dans l’adjudication. Le marquage sera fait dans les deux cas pour bien les distinguer. 

• La garderie de Ville-En-Tardenois sera bien ouverte du 10 au 28/07/2023. 
 
 
Plus de question, la séance est levée à 22h15. 


